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LE MOT DU MAIRE 

 

 
 

 
Mesdames, Messieurs, Chers Amis, 
 
Voilà donc le dernier bulletin municipal du mandat qui s’achève et 
mon dernier mot, puisque j’ai décidé de ne pas me représenter, ainsi 
que certains des mes colistiers. 
 
En effet, après 13 ans de présence à la Mairie et devant mes 
difficultés à me déplacer, je pense qu’il faut laisser la place ! 
 
Je ne crois pas trahir l’équipe en affirmant  que cette expérience fut 
fort enrichissante et que nous avons œuvré dans un seul but : le 
développement harmonieux du village et le bien vivre de ses 
habitants.  
 
L’équipe du bulletin municipal vous a tenu au courant le plus 
fidèlement possible de l’actualité du village tous les trimestres (chose 
assez rare pour être soulignée). 
 
Je veux exprimer une dernière fois mes remerciements les plus 
sincères aux adjoints, aux conseillers municipaux et aux employés de 
la commune ; j’ai eu beaucoup de plaisir à travailler avec eux.  
 
Pensez aux échéances électorales qui se profilent : 23 et 30 mars 
pour les  élections municipales et 25 mai pour les Européennes.   
 
Voter est un droit et un devoir civique ! 
 
Bien cordialement à toutes et à tous.  
 

 

 

        Le Maire 

        D. Viala 

 



ETAT CIVIL 
A notre connaissance : 

  

NAISSANCES : 

Liam Pagès, né le 5 janvier 2014 à Nîmes, fils de Mélanie Dalla Costa et Romain Pagès, arrière petit 

fils de Maddy et Dorger Pagès.  

Noéline Coste, née le 4 février 2014 à Nîmes, fille de Fannie Bressac et Xavier Coste, petite fille de 

Fabienne et Jean Marie Bressac et de Joëlle et Alain Coste, arrière petite fille de Josette et Roger 

Bressac.   

Tous nos vœux de santé et bonheur aux bébés.  

 
 

DECES :  

Monsieur Guy Sancho, décédé le 29 décembre 2013 à Garrigues Ste Eulalie. 

Madame Madeleine Rey, décédée le 18 janvier 2014 à Garrigues Ste Eulalie, maman de Marie 

Madeleine Gibert, adjointe au Maire. 

Nous renouvelons notre sympathie à ces familles dans la peine.  
 

INFORMATIONS DIVERSES : 
BRULAGE : 

 

Nous avons pu constater des brûlages intempestifs de matières polluantes. Je rappelle  que ce genre 

de pratiques  est interdit en tout  temps, en tout lieu et en tout point du territoire (y compris sur terrain 

privé), et puni par la loi. 

Par ailleurs, le brûlage des végétaux est encadré par les règles suivantes : 

 

INSCRIPTIONS SCOLAIRES :  

 

Afin d’établir la prévision des effectifs pour le R.P.I Garrigues Ste Eulalie / Collorgues  la plus 

précise possible, les parents dont les enfants sont nés en 2011 sont priés de venir les inscrire en 

mairie le plus rapidement possible.  

 

HORAIRES D’ETE D’OUVERTURE DE LA DECHETTERIE : 

 

A compter du 1er avril et jusqu’au 30 septembre, la déchetterie de Choudeyrague sera ouverte : 

 Le lundi, mercredi et vendredi de 15 heures 30 à 18 heures 30. 

 Le samedi de 10 heures à 12 heures et de 14 heures 30  à 18 heures 30 ; 



 

 
 

 



 

VALIDITE DES CARTES NATIONALES D’IDENTITE 

À compter du 1er janvier 2014, la durée de validité des cartes 

nationales d’identité (CNI) délivrées aux personnes majeures passera 

de 10 à 15 ans. Attention, cette prolongation ne concernera pas les 

CNI délivrées aux mineurs qui resteront toujours valables 10 ans. Un 

décret vient en effet d’être publié en ce sens au Journal officiel du 

vendredi 20 décembre 2013. 

Cet allongement de 5 ans concernera à la fois : 

 les nouvelles CNI délivrées à partir du 1er janvier 2014, 

 les CNI délivrées entre le 2 janvier 2004 et le 

31 décembre 2013. 

Pour les CNI délivrées entre le 2 janvier 2004 et le 

31 décembre 2013, cette prolongation de 5 ans n’impliquera aucune 

démarche particulière de la part des usagers, la date de validité 

inscrite sur le titre n’étant pas modifiée. 

À noter : pour ceux qui souhaiteront voyager avec une CNI dont la 

date initiale de validité sera dépassée, il sera possible de télécharger prochainement sur le site du ministère 

des affaires étrangères et du ministère de l’intérieur un document leur permettant de justifier de cette mesure 

auprès des autorités étrangères concernées. 

 

RECENSEMENT MILITAIRE :  

Les jeunes gens, filles ou garçons ont obligation de se faire recenser à compter 

de l’âge de 16 ans. Ils (ou leurs représentants légaux) doivent se présenter en 

mairie munis d’une pièce d’identité au nom du jeune. Le document  qui sera 

remis à ce moment là est indispensable à toutes inscriptions aux examens, 

concours, permis de conduire, etc… 

 
 

POUR UN VILLAGE PROPRE : 

La propreté du village est l’affaire de tous. Depuis quelques temps 

nous assistons au triste spectacle de poubelles ménagères éventrées 

dont le contenu jonche les rues. Cette situation n’est pas le fait du 

hasard mais est souvent due à la dépose de sacs à même le sol, 

l’absence de contenant faisant la joie des chiens ou chats de 

passage. 

Déposer ses sacs d’ordures 

ménagères dans un contenant 

est un geste simple et civique. 
Nous vous rappelons que les 

sacs bleus ne doivent être 

utilisés que pour la collecte 

sélective. Tout autre usage est 

interdit.  

Pensez à rentrer vos poubelles 

une fois la collecte effectuée. 

 

 

 

 

 

 



L’ECHO DES GARRIGUES 
 

Devise Républicaine : 

Lors de l’inauguration du bâtiment 

rénové de la mairie, j’avais fait une 

promesse au Préfet Bellion : afficher la 

devise de la République sur le fronton 

de la mairie. Voilà qui est chose faite ! 

Nous en avons profité pour la placer 

également sur l’entrée du groupe 

scolaire des Oliviers, ce qui permettra 

certainement une réflexion civique avec 

les enfants.  

La déclaration des Droits de l’Homme 

et du Citoyen de 1789 fixe 2 des trois 

principes de la République : «  Tous les 

hommes naissent libres et égaux en 

droit ». La devise complète : « Liberté, 

Egalité, Fraternité » est issue de la 

Révolution Française.  

Elle apparaît dans le débat public dès 

1790, formulée pour la 1ère fois par 

Maximilien de Robespierre.  

La Liberté dans la devise nationale n’est 

bordée que par la loi, tout ce qui n’est 

pas interdit par cette même loi est 

autorisé. Il semble que dans notre pays le 

principe de Liberté est bien respecté. 

L’Egalité est un principe de droit entre 

citoyens. Elle n’admet aucune distinction 

de naissance, aucune hérédité de 

pouvoir. Bien sûr, dans les faits, ce 

principe est loin d’être appliqué partout : 

je pense à l’égalité hommes-femmes, 

égalité de traitement à travail égal, 

égalité devant les services de santé… 

Autant la liberté et l’égalité peuvent être 

perçues comme des droits, autant la 

Fraternité est une obligation de chacun 

vis-à-vis de l’autre. C’est donc un mot 

d’ordre moral, visant un monde meilleur. 

Cette Fraternité fait tellement défaut 

dans un monde  où l’individualisme et le 

chacun pour soi deviennent trop souvent 

la règle. 

« Vivre libre ou mourir » fut une grande 

devise républicaine. Pensons que nos 

ancêtres (pas très lointains !) se sont 

battus pour la défense de ces 3 principes 

essentiels de notre société. Sachons les 

perpétuer.  

D. Viala 

 

 



 

Numérisation des archives de l’état civil de notre commune 
Cet été pendant plusieurs jours M et Mme  POTIN  membres du cercle généalogique en 

Uzége et Gard, ont procédé à la numérisation des registres 

de l’état civil de notre commune soit la période de 1795 à 

1900 pour les naissances et 1795 à 1932 pour les mariages 

et décès. 

Les actes antérieurs à la révolution (qui étaient détenus par 

l’église) seront également mis en ligne ce qui permettra de 

consulter certains actes à partir des années 1580/ 1600 

sous réserve qu’ils aient été transmis. 

Quelques précisions sur le cercle généalogique en Uzége 

et Gard  

Association à but non lucratif créée en 1994 dont le but est 

d’aider les recherches généalogiques et les faciliter par la 

numérisation des actes d’état civil consultables en ligne avec pour corollaire la protection de 

ces documents  papiers fragilisés par les ans. 

L’association comprend aujourd’hui 220 membres et la présidente est Mme Magdeleine 

Mazert ; son siège est situé à l’évêché d’Uzès dans l’espace des archives municipales où une 

permanence est assurée tous les lundis après midi de 14 heures à 17h 00, tel : 04 66 22 24 40  

On peut consulter son site à l’adresse suivante : htpp://gugard.free.fr 

Les membres de l’association peuvent donner un conseil voire aider les personnes effectuant 

des recherches généalogiques, pour ce faire vous pouvez communiquer par mail à l’adresse 

suivante : gugard @free.fr 
 

 

 

LE CISTE COTONNEUX (cistus albidus)  
Il s’agit d’un arbrisseau de 30 cm à 1m dont 

la floraison va bientôt égayer nos garrigues 

du mois d’avril au mois de juin par ses fleurs 

roses ou blanches,  on le trouve dans le 

pourtour méditerranéen, en Charente 

Maritime et en Vendée; il aime les terrains pauvres et calcaires. 

Le ciste permet de limiter l’érosion des terres,  on le trouve dans les 

anciens terrains cultivés. 

Ciste vient du grec kiné signifiant «panier» car ses fleurs ressemblent à un petit panier. 

Le mot latin aldibus signifiant 

«  blanchâtre »  fait référence à ses feuilles 

duveteuses qui rappellent le coton d’où le 

nom de ciste cotonneux. 

On peut classer le ciste en deux catégories ; 

ceux qui ont des fleurs roses et ceux qui ont 

des fleurs blanches,  le pistil et les étamines 

sont en revanche jaune-orangé. 

Le ciste à fleurs blanches est également 

appelé « ciste de Montpellier », (cistus 

monspeliensis) 

http://p3.storage.canalblog.com/33/13/890165/74954120.jpg
http://www.google.fr/imgres?imgurl=http://upload.wikimedia.org/wikipedia/commons/a/a0/Cistus_albidus_flowers.jpg&imgrefurl=http://fr.wikipedia.org/wiki/Cistus_albidus&h=1488&w=1984&sz=635&tbnid=rQh5aobVZfo2TM:&tbnh=90&tbnw=120&zoom=1&usg=__37ynUIjFLJk5kw9XroJoHU4qgQA=&docid=hjQyg5WwmX65eM&sa=X&ei=tlv6UraDGuHK0QXUsIHoDg&ved=0CDEQ9QEwAA&dur=172


 

 

Le ciste est souvent utilisé dans 

la composition de rocailles. 

Il n’y a pas d’utilisation 

pharmaceutique du ciste car ses 

feuilles ne sont pas 

aromatiques.  
 

 

 

 

 

 

HALTE AU FEU 
Le département du Gard fait partie des 32 départements identifiés dans le code forestier 

comme à risque d’incendie. 

Notre département n’a pas connu de grands 

incendies ces dernières années, cette relative 

accalmie a eu pour conséquences un accroissement 

de la végétation combustible et une moindre 

conscience du risque parmi la population. 

L’arrêté préfectoral N° 2013008-0007 du 08 

janvier 2013 consultable sur internet précise les 

obligations de débroussaillement qui incombent 

aux propriétaires et à la collectivité. 

Le code forestier confie aux maires le contrôle des obligations de débroussailler et leur donne 

la possibilité de pourvoir d’office aux travaux en cas de non exécution par les intéressés.  

SOYONS VIGILANTS : 8 feux sur 10 sont liés à l’homme. 

DEBROUSSAILLER C’EST PROTEGER LES BIENS ET LA FORET ! 
 

 

NOUVEAU VISAGE DU CIMETIERE 
Après plus de 3 années d’enquête pour 

inventorier les tombes abandonnées,  le nouvel 

aspect du cimetière est maintenant définitif. 

L’aménagement a tout d’abord consisté à 

traiter 25 tombes à l’abandon.  

 Les pompes funèbres BANCEL qui ont procédé au creusement de 

ces tombes ont effectué des réductions des restes humains 

exhumés ; ces restes ont été placés dans un ossuaire créé à cet 

effet. 

Les employés municipaux ont débuté l’aménagement de ces espaces libérés qui vont 

améliorer l’aspect général du cimetière étant entendu que ces nouveaux espaces ne seront pas 

disponibles pour de nouvelles concessions. 

La municipalité a également créé un dépositoire dans un caveau cédé par les héritiers de la 

famille GASPON, héritiers  que nous remercions. 

 Les travaux sur le terrain permettant d’agrandir le cimetière ont débuté. 

Ciste à fleurs roses dans la 

garrigue du Pont-du-Gard 

 

http://commons.wikimedia.org/wiki/File:Ciste_Gard.jpg
http://languedoc-roussillon.france3.fr/2013/09/03/10-hectares-de-foret-detruits-pres-de-saint-etienne-du-valdonnez-en-lozere-311551.html
http://fr.wikipedia.org/wiki/Garrigue
http://fr.wikipedia.org/wiki/Pont-du-Gard


 

COLLECTE DES 

DECHETS : 

Ordures Ménagères : 

Mardi et Samedi  

Collecte Tri sélectif : 

Jeudi 

Sortir vos poubelles la 

veille au soir 

CONTAINERS DE RECYCLAGE :  Verre/Papier : au parking du tennis et à 

côté du cimetière. Uniquement Verre : à côté de la Mairie. 

NUMEROS D’URGENCE : 

SAMU : 15 

GENDARMERIE : 17 

Gendarmerie de Saint Chaptes : 

04.66.81.20.73 

POMPIERS : 18 

Pompiers d’Uzès : 04.66.03.24.55 

URGENCE : N°universel : 112 

SERVICE DES 

EAUX/ASSAINISSEMENT :  

04 66 03 37 37. En cas d’urgence 

uniquement : 04 66 03 37 31 

 INFORMATIONS PRATIQUES : 

 
Informations administratives : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                     
                                     Gestion des Déchets : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
ASSOCIATION EN ACTIVITE   PRESIDENT  TELEPHONE 

LA FARIGOULE, Club des 

 Aînés 

  DURET OZIL Simone  04.66.29.48.02 

TERRE DES ENFANTS   MORDANT Lucie  04.66.81.20.84 

SOU DES ECOLES   CARRETERO Karine  06.13.63.55.42 

 SOCIETE DES CHASSEURS   MARCON Yves  04.66.81.21.63 

BOULEGA TE   ROQUEL Jean-Paul  06.15.65.51.09 

LE TEMPS DES COPAINS   MICHEL Bruno  04.66.81.91.61 

RANDONNEE PEDESTRE 

GARRIGOISE 

  GALLOIS Philippe  04.66.81.25.37 

06.14.35.84.94 

VIVE LA FETE   JULVE Cédric  06.19.73.30.88 

06.61.04.99.40 

LE THEATRE DU VOLCAN   BACQUET Laëtitia  06.82.64.79.07 

 

AGENDA : 

Samedi 15 mars: Pièce de 

théâtre au foyer 

Dimanche 13 avril: Marché aux 

fleurs organisé par le Sou des 

Ecoles à Collorgues 

Dimanche 27 avril: Kermesse 

de Terre des Enfants au foyer  

Jeudi 8 Mai: Cérémonie au  
monument aux morts 
Dimanche 11 mai : Rando 
VTT organisée par le Temps 
des Copains 
Dimanche 18 mai : 
Kermesse de la 
Communauté protestante au 
foyer 
Jeudi 29 mai : Vide grenier 
organisé par le Sou des 
Ecoles Place de la Mairie 
 

SECRETARIAT DE MAIRIE 

Tél :04 66 81 24 07       Fax : 04 66 81 29 77 

E-mail :  garrigues.ste.eulalie@wanadoo.fr 

Site internet: garrigues-ste-eulalie.fr 
 

Le secrétariat est ouvert du lundi au 

vendredi de 9 h à 12 h. 
 

Monsieur le MAIRE reçoit le vendredi de 

10H30 à 11H30 sur rendez-vous. 

 Les ELUS vous reçoivent sur rendez-vous  

à demander au secrétariat. 

 

CORRESPONDANTE MIDI 

LIBRE : 

GIBERT Marie-Madeleine 

    Tél: 04 66 81 20 85 

CORRESPONDANTE 

REPUBLICAIN D’UZES 

HENRY Stéphanie     

Tél : 04 66 63 17 71 

 

 BIBLIOTHEQUE : 

Ouverture au public : 

mercredi de 16h à 18h 

et vendredi de 17h à 19h. 

DECHETTERIE : Tél : 06.09.58.65.75                                  

Horaires d’ouverture :                                         

 du 1
er

 octobre au 31 mars : 

* Lundi, mercredi et vendredi : de 14 à 17 h. 

* Samedi : de 9 à 12 heures et de 14 à 17 h    

du 1
er

 avril au 30 septembre: 

* Lundi, mercredi et vendredi : de 15h30 à 18 h30. 

* Samedi : de 10 à 12 heures et de 14h30 à 18 h30.   

 

 

ECOLES : 

Groupe Scolaire des Oliviers à Garrigues Ste Eulalie : Tél : 04 66 81 25 25 

Groupe scolaire Jean Lacoste à Collorgues : Tél : 04 66 81 28 08 

BOITES AUX LETTRES  de la Poste :  

- Rue de l’Egalité : à côté de la Boulangerie 

- Avenue de la Mairie : à côté du transformateur EDF 



RESUMES DES COMPTES RENDUS DES REUNIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

L’an deux mil treize, le 26 novembre  à 18 heures 30, le Conseil Municipal régulièrement convoqué 

s’est réuni sous la présidence de Daniel Viala, maire. Tous les membres en exercice sont présents à 

l’exception de Stéphanie Roquel, qui a donné procuration à Daniel Viala, Marie Madeleine  Gibert, 

qui a donné procuration  à Jean-Pierre Congy, Corinne Lafeuillade, qui a donné procuration à Bruno 

Michel et Henry Matthieu, Gérard Bancillon et  Patrick Bancillon, excusés.  

  

Anne Gout  est nommée secrétaire de séance.  

Le compte rendu de la réunion  du 17 octobre 2013 est approuvé à l’unanimité.  

1 TRAVAUX ISOLATION GROUPE SCOLAIRE : 

Une note d’évaluation des travaux a été réalisée par un économiste. Matthieu Henry  a étudié cette 

proposition assez élevée et a demandé des modifications. Attente des nouvelles propositions. 

2 ACHAT DE RADARS PEDAGOGIQUES : 

Le Conseil Municipal a décidé l’achat et l’installation de deux radars pédagogiques à mettre aux 

entrées de Garrigues.  Ces achats seront financés à 42 % par le sénateur Simon Sutour et à 38% par 

les amendes de police. M Arnal d’Azur Géo a lancé une consultation pour la fourniture et la pose de 

ces radars. Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de retenir l’entreprise la mieux disante après 

négociations et de choisir comme mode d’alimentation le photovoltaïque,  

3 CENTRE DE LOISIRS 2014 : 
En 2013, c’est la Ligue de l’Enseignement qui a assuré la gestion du centré aéré (CLSH). Il est 

proposé de reconduire la convention pour 2014. Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de 

confier la gestion du CLSH à la Ligue de l’Enseignement pour l’année 2014 dans les mêmes 

conditions que 2013.  

4 QUESTIONS DIVERSES 

- PLAFOND BOULANGERIE : 

Un devis pour la réfection du plafond en dalle de la boulangerie a été demandé à l’entreprise  

Monleau. Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de faire réaliser les réparations. 

- ACHAT DE TERRAIN : 

Lors de la réunion du 17 octobre, le Conseil Municipal avait décidé de consulter le service des 

Domaines pour l’évaluation des terrains côté ouest du cimetière. Le Service des domaines est venu le 

14 novembre et doit nous faire une estimation 

- THEATRE: 

Plusieurs troupes de théâtre nous proposent de venir jouer des pièces à Garrigues Ste Eulalie : 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve l’organisation d’une à deux représentations au 

printemps et une en septembre. 

 

L’association «  Le théâtre du Volcan », qui a son siège social dans la commune, demande de pouvoir 

bénéficier du foyer une fois par semaine pour des cours de théâtre. 

Le Conseil Municipal décide de louer le foyer à cette association, une convention sera signée. 

- REPRODUCTION DU LIVRE DE LOMBARD : 

Nous avions un devis  de 2010 de l’imprimerie Vialle pour la reproduction  de ce livre : 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de demander un devis plus actuel  pour le scan du livre. 

- ASSOCIATION SYNDICALE LES CONDAMINES : 

L’Association renouvelle sa demande de reprise des espaces verts du lotissement par la Commune. Le 

Conseil Municipal rejette cette demande. 

- PARCELLE AL n° 69 : 

Cette parcelle est un bien non délimité : elle a une surface de 1ha50a05ca : 

Il est proposé au Conseil de demander un devis à un géomètre pour le découpage de cette parcelle 

sans bornage, les frais seront répartis en fonction de la superficie de chaque propriétaire. Proposition 

approuvée. 

- MOTION TELEPHONIE: 

Le Conseil, à l’unanimité approuve la motion proposée par Fabrice Verdier relative à l’amélioration 

de la qualité du service de téléphonie fixe et mobile. 

- ILLUMINATION DE NOEL : 

Proposition d’achat  de décorations pour noël. Le Conseil Municipal approuve. 



- REPAS DES AINES : 

Le Conseil Municipal décide pour le repas du 25 janvier 2014 de mettre l’âge minimum à 62 ans. 

 

                                                                                                             La séance est levée à 20h15. 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

L’an deux mil quatorze et  le 21 janvier à 18h30 heures, le Conseil Municipal régulièrement convoqué s’est 

réuni sous la présidence de Daniel Viala, maire. Tous les membres en exercice sont présents à l’exception de 

Stéphanie Roquel qui a donné procuration à Daniel Viala, de Didier Kielpinski qui a donné procuration à 

Jean-Luc Gibert et de Marie Madeleine Gibert qui a donné procuration à Gérard Bancillon. 

Absents excusés : Jean Pierre Congy et Bruno Michel. 

Anne Le Voyer est nommée secrétaire de séance.  

Le compte rendu  de la réunion du 26 novembre 2013 est approuvé à l’unanimité.  

1 ACHAT RADARS PEDAGOGIQUES : 
Suite à la décision du conseil pour l’achat et l’installation de deux radars pédagogiques à mettre aux entrées de 

Garrigues, Monsieur le Maire a rencontré l’entreprise ICARE, entreprise française spécialisée dans ce type de 

radars. 

Etant la mieux disante, nous lui avons commandé deux radars avec les kits pour l’installation. 

La livraison devrait avoir lieu mi février au plus tard. 

2 FIXATION DES LOYERS DES LOCAUX PROFESSIONNELS 2014 
Le Conseil Municipal, à l'unanimité, décide de  ne pas augmenter les loyers de la boulangerie et du local 

commercial du 1er étage.  

3 ACHAT DE TERRAINS : 

Lors de la réunion du 17 octobre il avait été décidé de consulter les Domaines pour l’évaluation des terrains. 

Le Service des domaines est venu le 14 novembre et nous a envoyé son estimation. 

Le Conseil Municipal, à l'unanimité, décide de contacter les propriétaires et de leur faire des propositions. 

4 DELEGUES COMMISSION CCPU DECHETS 
A la demande des élus des communes bénéficiant de la déchetterie de Choudeyrague et du ramassage des 

ordures ménagères du SMICTOM de Massargues, un comité consultatif des déchets de l’Ouest CCPU a été 

créé. 

Ce dernier permettra d’être consulté sur les décisions prises pour nos déchets, afin de maintenir notre système 

de fonctionnement actuel avec le traitement des déchets par le SITOM SUD GARD, nos collectes en porte à 

porte et cela à un prix très correct et équivalent ou même un peu moins cher que les tarifs du Sictomu. 

Il est proposé de nommer deux délégués qui seraient les anciens délégués des syndicats :  Jean-Pierre Congy 

et Marie-Madeleine Gibert. 

Proposition adoptée à l'unanimité. 

 

Depuis le 1er janvier  2013, la redevance des ordures ménagères de Garrigues Ste Eulalie est fixée et encaissée 

par la Communauté de Communes Pays d’Uzes. 

Cette dernière nous demande de lui faire des propositions pour fixer les redevances 2014. 

Le Conseil Municipal, à l'unanimité, décide de proposer à la CCPU une baisse du tarif de la redevance des 

ordures ménagères 2014. 

5 QUESTIONS DIVERSES 
THEATRE: 

La troupe de Théâtre « Compagnie des Enchantés » basée à Montaren,  nous propose de présenter sa pièce au 

foyer communal le 15 mars 2014. Elle fonctionne « au chapeau ». Le Conseil Municipal à l'unanimité, décide 

d'accepter la proposition et nomme Jean Luc Gibert pour l'organisation et personne intermédiaire entre la 

mairie et la Compagnie de Théâtre. 

CIMETIERE : 

Après exposé de la procédure de reprise de concessions mise en œuvre depuis novembre 2009, le Conseil 

Municipal approuve la liste des concessions à reprendre. 

PROPOSITION D’ACHAT : 

Un habitant souhaiterait savoir si la commune serait d’accord de lui vendre  la partie de la place du Vieux 

Temple qui se situe derrière sa maison. Le Conseil Municipal, à l'unanimité, décide  de ne pas vendre.  

 

La séance est levée à 20h30. 

 



 

DES NOUVELLES DE NOS CLUBS 
  

CALENDRIER DES FESTIVITES: 

 
Samedi 15 Mars :  Pièce de théâtre au foyer à Garrigues Ste Eulalie à 

20 h 30 

Dimanche 13 avril 2014 : Marché aux Fleurs à Collorgues, organisé par le Sou 

des Ecoles. 

Dimanche 27 avril 2014 :  Kermesse de Terre des Enfants au foyer de 

Garrigues Ste Eulalie, avec loto à 16 heures. 

Jeudi 8 mai 2014 :   Commémoration de la Victoire de 1945, cérémonie 

à 11h30 devant le  monument aux morts, suivie d’un 

apéritif   

Dimanche 11 mai 2014: Rando VTT organisée par le Temps des Copains 

Dimanche 18 mai 2014:  Kermesse de la Communauté Protestante au foyer de 

Garrigues Ste Eulalie, avec loto à 15 heures 30.  

Jeudi 29 mai 2014 :        Vide grenier sur la place de Garrigues. 

    
 

CLUB DES AINES LA FARIGOULE 

 
Le club «  La Farigoule » vous propose des rencontres conviviales : 

  1 repas le mardi 8 avril 2014 au foyer,  renseignements et inscriptions avant le 27 

mars auprès d’un membre du bureau. 

 1 sortie à Agde le jeudi 19 juin 2014, pour plus de renseignements s’adresser à :    

Florence Galizzi : 04.66.81.28.38  /  Jean Paul Griot : 04.66.81.24.66 

 Avant le départ en vacances, le Club offrira une paëlla à ses adhérents le 24 juin 2014 

au foyer de Garrigues Ste Eulalie.  

 

TERRE DES ENFANTS 

 
Le groupe  Terre des Enfants de Garrigues Ste Eulalie / Collorgues a le  plaisir de 

vous inviter très chaleureusement  à sa kermesse annuelle le dimanche 27 avril, c'est-

à-dire le dimanche après Pâques.  

Au programme, de 11 heures à 12 heures vente de pâtisseries sucrées et salées, à 16 

heures le loto avec des lots très intéressants et à 19 heures un apéritif dinatoire.  

Si tout va bien nous espérons pouvoir vous convier à une paëlla le 1er mai à 

Collorgues, paëlla sur réservation, nous en reparlerons.  

 
 

SOU DES ECOLES : 

 
L’Association organise son vide grenier  le jeudi 29 mai 2014 sur la place de la 

mairie de Garrigues Ste Eulalie. Les exposants peuvent réserver dès maintenant au 06 

09 63 69 28 ou au 06 13 64 55 42 ou par mail : lesoudesecoles@gmail.com 

mailto:lesoudesecoles@gmail.com


 



 

RANDONNEE PEDESTRE GARRIGOISE 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le club de randonnée pédestre garrigoise et ses 50 membres vous 

souhaitent une belle et heureuse année, ponctuée de rencontres 

sportives et d’échanges associatifs. 

Si vous le souhaitez, vous pouvez vous joindre à nous pour une ou 

plusieurs sorties. Elles se font le 3ème dimanche de chaque mois, soit 

dans l’Uzège, soit aux portes des Cévennes soit dans le Gard 

Rhodanien. 

Notre année est également ponctuée d’évènements de type : soirée 

dansante (ouverte à tous), sortie sur un week end (hors département) 

ou partage avec d’autres clubs de randonnée sur des circuits 

communs. 

Quelques idées pour nos prochaines marches  des mois de mars, 

avril, mai et juin 2014: L’Ile de la Bartelasse, Vézénobres,  le chemin 

des douaniers à Carry le Rouet, les dentelles de Montmirail. 

Tél : 06 14 35 84 94  ou mail : rando.garrigues@gmail.com 

Au plaisir de se retrouver au détour d’un chemin,  

 
 

 

 
 

mailto:rando.garrigues@gmail.com


LES NOUVELLES DU R.P.I. 

Visite au musée d’ART Sacré 

  

  

 
 

           Le 23 janvier nous sommes allés à Pont St Esprit visiter le musée d’Art Sacré. Nous 

avons fabriqué des monstres en terre. Nous avons vu un baptistaire du Moyen-âge. Nous 

avons découvert une ancienne maison qui appartenait à la famille Piolenc qui faisait du 

négoce de blé. Nous avons aussi vu le jardin. Nous avons observé des peintures de monstres 

sur les plafonds et des blasons. Nous avons dressé la table du Moyen-âge : des assiettes en 

pain, pas de fourchette, les plats et cruches en poterie et des planches en bois. Les verres en 

verre et la fourchette sont apparus plus tard. Maée et Mathieu ont essayé des costumes 

comme au Moyen-âge : Maée en reine et Mathieu en messire Piolenc. Nous avons bien aimé 

cette journée. 
Les élèves du CE2/CM1 

UNE MONGOLFIERE 

DANS LA COUR DE L’ECOLE 

 

 

 

Un jour de février une montgolfière a voulu 

atterrir sur le toit de l’école. Mais elle s’est 

posée sur le stade. Tous les élèves sont sortis 

des classes pour la voir et ont essayé de 

l’attraper pour tous y monter dedans … 

Malheureusement, on ne pouvait y rentrer 

qu’à deux et Stéphane et Olivier ont décidé 

d’y monter. La montgolfière est repartie, les 

a emportés pour un tour du monde, les élèves 

étaient contents! 

Les vacances sont arrivées plus vite que 

prévu. 

A ce jour on les cherche encore… 
Les élèves du CE2/CM1 

 

 



LA CLASSE DE NEIGE 2014 

   Comme chaque année les élèves du cm 2 ont pu profiter d’un séjour à la 

neige dans le cadre d’une classe transplantée en montagne pendant l’hiver. 

   Le centre qui nous a hébergés est situé en Isère (Massif du Taillefer, Alpes 

du Nord), sur la commune de Lavaldens à 40 Km de Grenoble, 20 Km de La 

Mure et 8o Km de Gap, près de la station de ski de l’Alpe Du Grand Serre, 

au lieu-dit Moulin-Vieux (1100m). 

   Le groupe classe a été scindé en deux. L’un ayant obtenu soit « L’ourson » 

soit le « Flocon », l’autre ayant récolté première étoile et  deuxième étoile. 

   Les débutants  ont évolué sur les Babies et sur la piste verte : Le  Mollaret  

et sur pistes bleues : Les Fayards et Le Chemin des Ecureuils. 

   Les avancés, eux, ont emprunté le télésiège de la Blache qui les a propulsés 

sur la  piste verte : Le Mollaret et sur les pistes bleues : Les  Clots,  Les 

Fayards et retour  vers la station par le Chemin des Ecureuils. 

    Cette année, malheureusement nous avons à déplorer un accident de ski : 

une élève n’a pas déchaussé et elle s’est brisé le tibia. Les secours mis en 

place ont tout  de même  permis une très bonne prise en charge de la blessée. 

    

Evidemment comme chaque année nous remercions toutes les personnes qui 

ont permis que cette classe ait lieu : mairie, sou des écoles etc. Comme 

chaque année nous nous disons à l’année prochaine !                 J.Accabat 

                                                                   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Groupe des avancés retournant au local à ski 



 
Colleen : «  Il y avait plein de sensations et j’aimerais recommencer. » 

Théo : « C’était aussi bien que l’année dernière. » 

Evan : « C’était génial et j’aimerai recommencer. » 

Thomas : « J’ai beaucoup aimé cette classe de neige. » 

Eulalie : « J’ai beaucoup aimé voir la neige et skier. » 

Jawen : « J’ai tout aimé sauf ma chute. »  

Maélys : « C’était génial, on a fait des bosses. » 

Maelle : « C’était super on a eu du beau temps. »  

Lucile : « La neige était bonne et les moniteurs étaient super. » 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1) Les 11 débutants avec Christine monitrice E.S.F  en haut du télésiège de la Blache 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2) Les débutants au 

téléski  des Bambins  

  
 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

POUR INFORMATION, la durée de validité des  cartes d’abonnement  

est de 3 ans, il n’est donc pas nécessaire de les renouveler en 2014. 
 



LISTE DES PROFFESSIONNELS DE LA COMMUNE  
Nom Activités Adresse Coordonnées 

ACHARD VIATOUR 

Angélique 
Infirmière à domicile 

8 Chemin des Vignes 

30190 Garrigues Ste 

Eulalie 

 

Tél : 06.25.51.19.73 

ETS  BERTETTO 

PEPINIERISTE 
Plantes grimpantes et plantes 

à parfum 

15 Avenue de Collorgues 

30190 Garrigues Ste 

Eulalie 

Tél: 04.66.81.28.56 
E-mail: 

ets.bertetto@ laposte.net 

SAS BANCILLON  

BTP 
Bâtiment, Travaux Publics 

5 Rue de l'Egalité 30190 

Garrigues Ste Eulalie 
Tél: 04.66.81.20.29 
Fax: 04.66.81.20.04 

E-mail: 

bancillonbtp@bancillonbtp.fr 

BAUDUIN Laurent Infirmier à domicile 
25 Chemin du Gourg de la 

Rose 30190 Garrigues Ste 

Eulalie 

Tél: 04.66.20.52.39 
Port: 06.31.72.84.32 

EURL LE BAYOU Locations vacances 
10 Impasse Pasquier 

30190 
Garrigues Ste Eulalie 

Tél: 03.85.92.19.34 
Port: 06.23.69.40.48 

E-mail: 
gardella.claude@ wanadoo.fr 

LA BERGERIE 
A. Herard/A. Aviles 

Restaurant de qualité 

recommandé par le Collège 
culinaire de France 

Restaurant ouvert tous les 

jours sauf le mardi soir et 

mercredi toute la journée 

12 Avenue de la Mairie 
30190 Garrigues Ste 

Eulalie 

Tél: 04.66.81.27.41 
Port: 07.70.62.64.29 

BODIN Romuald Agent/Conseiller immobilier 

15 Chemin du Gourg de la 

Rose 

30190 Garrigues Ste 

Eulalie 

Tél : 06.61.09.85.78 

E- mail : romufms@gmail.com 

Site : www.innovimmo.net 

BRESSAC Jean Marie Electricité Générale 
5 Rue du Château d'Eau 

30190 Garrigues Ste 

Eulalie 
Tél: 06.16.51.64.79 

BROCHE Nicolas 
EURL Grain de Chaux 

Ravalement de façade en 

enduits à la chaux aérienne,  

petite maçonnerie, zinguerie 

6 Allée de la Figuière 
30190 

Garrigues Ste Eulalie 

Tél: 06.18.23.07.10 
E-mail: graindechaux@orange.fr 

BROUSSON Philippe Garage Mécanique Auto 
14 Rue de l'Egalité 30190 

Garrigues Ste Eulalie 
Tél: 04.66.81.90.29 

 

BRUNET André 
Domicile Services 

Entretien, espaces verts, 

nettoyage, aide aux 

personnes… 

3 Chemin du Gourg de 

la Rose 30190 Garrigues 

Ste Eulalie 

Tél: 04.66.63.85.77 
Port: 06.26.55.35.90 

COSTE Alain 

Peintures 

Garrigoises 

Rénovation, décoration, 

revêtements muraux, 

peintures extérieures et 

intérieures 

7 Avenue des Pins 
30190 Garrigues Ste 

Eulalie 
Port: 06.25.32.03.67 

ESTUBLIER Eddy 
ELEC + 

Electricité, Climatisation, 

Alarme, Automatisme, 
Plomberie 

5 Chemin du Gourg de 

la Rose 30190 Garrigues 

Ste Eulalie 

Tél/Fax:  04.34.28.10.83   

 Port: 06.16.51.32.98 

FALASCHI  

Nathalie 

Créations et restaurations 

vitraux – Stages 

d’initiation – Conception 

et création en dalle de 

verre 

3 Avenue Hilaire 30190 

Garrigues Ste Eulalie 

Tél : 06.38.51.49.63 

E-mail : ateliercluz@laposte.net 

Site : 

www.vitrailateliercluz.com 

FAZAI Ayachi 
Carrosserie Garrigoise 

Carrosserie, peinture auto 
14 Rue de l’Egalité 

30190 Garrigues Ste 

Eulalie 
Tél: 04.66.81.90.29 

GALIZZI-

LAUTIER Christine 
Masseur  Kinésithérapeute 

3 Avenue des Oliviers 

30190 Garrigues Ste 

Eulalie 

Tél: 04.66.81.90.07 
Port: 06.11.58.31.10 

S.E.E.  GALIZZI Travaux Publics 
11 Avenue de la 

République 30190 

Garrigues Ste Eulalie 
Tél: 04.66.81.20.77 

mailto:bancillonbtp@bancillonbtp.fr
mailto:romufms@gmail.com
mailto:graindechaux@orange.fr
mailto:ateliercluz@laposte.net


Nom Activités Adresse Coordonnées 

GARCIA 

SERVICES 

Peinture, Ferronnerie, 

Plomberie, Petite 

maçonnerie 

44 Rue de l’Egalité 

30190 Garrigues Ste 

Eulalie 

Tél: 04.66.81.98.54 
Port: 06.21.83.83.53 

GARCIA Sylvain 
Création et entretien 

espaces verts 

44 Rue de l’Egalité 

30190 Garrigues Ste 

Eulalie 

Tél: 04.66.81.98.54 
Port: 06.88.93.41.34 

GIBERT Franck 
SANDALES DE 

L'UZEGE 

Fabrication et Vente de 

Sandales Cuir 

1 Avenue de la 

République 30190 

Garrigues Ste Eulalie 

Tél: 04.66.22.96.76 
Port: 06.25.73.69.29 

GIBERT Sébastien 
Maçonnerie Générale, 

Restauration 

4 Rue des Tamaris 

30190 Garrigues Ste 

Eulalie 

Tél:  04.66.81.00.40 
Port: 06.71.62.87.50 

E-mail: 

sebastien.gibert4@wanadoo.fr 

GOUT Luc Maçonnerie Générale 
40 Rue de l'Egalité 

30190 Garrigues Ste 

Eulalie 

Tél: 04.66.81.24.81 
Port: 06.16.25.42.82 

HENRY Matthieu 
ECO ENERGIES 

Installation équipements 

solaires 

15 Avenue des Pins 

30190 Garrigues Ste 

Eulalie 

Tél: 08.75.46.89.74 
E-mail: eco-energies@ 

wanadoo.fr 

INGUIMBERT 

Arnaud 
Electricité générale 

18 Rue des Tamaris 

30190 Garrigues Ste 

Eulalie 

Tel : 06.03.80.59.81 

E-mail : 

inguimbertarnaud@yahoo.fr 

KLOTZ Thierry 

TK Conseils 

Mandataire 

d’intermédiaire 

d’assurance 

15 Avenue des Oliviers 

30190 Garrigues Ste 

Eulalie 

 Tél : 06.24.92.59.44 

E-mail : t.klotz@orange.fr 

KUCHARSKI  Lily 
Monitrice indépendante 

diplômée d’équitation 

30190 Garrigues Ste 

Eulalie 

Tel : 06.17.79.96.98 

E-mail : lk.equitation@yahoo.fr  

Site : Facebook.com/lk.equit 

LA ROCCA Tony 
Jardins de Garrigues 

Paysagiste, entretien et 

création de jardins 

1 Allée de la Figuière 

30190 Garrigues Ste 

Eulalie 
Tél: 04.66.63.25.89 

SARL MARCON 
& Fils 

Maçonnerie générale, 

restauration, charpente, 

couverture 

30 Avenue de la Mairie 
30190 Garrigues Ste 

Eulalie 

Tél: 04.66.81.21.63 
Port: 06.30.85.59.38 

« Mil et un Délice » 
SARL SPBS 

Boulangerie, Pâtisserie, 

Viennoiserie 
2 Rue de l'Egalité 30190 

Garrigues Ste Eulalie 
Tél:  04.66.81.52.28 
Port: 06.89.73.57.19 

MONTEIL Christine 

EURL VILLAS 

GARDOISES 

Réalisation de villas, 
rénovation 

4 Rue de l’Egalité 
30190 Garrigues Ste 

Eulalie 

Tél: 04.66.21.54.63 
Port: 06.23.23.77.94 

www.villas-gardoises.com 

NORTES Jennifer Esthétique à domicile 
42 Rue de l’Egalité 

30190 Garrigues Ste 

Eulalie 
Tél: 06.19.75.43.33 

QUET Samuel 
PPC 

Permis de construire, 

Déclaration de travaux 

9 Rue des Ormeaux 

30190 Garrigues Ste 

Eulalie 

Tél: 06.13.15.02.44 
E-mail: 

samuelquet@hotmail.fr 

REY Pascal 

 SARL QUIETUDE 

Installation d’antennes 

TV, d’alarmes, domotique 

et électricité  

19 Chemin du Gourg de 

la Rose 30190 Garrigues 

Ste Eulalie 

Tel : 09.75.32.13.16 

Port : 06.27.77.32.51 

Fax : 04.66.63.13.29 

E-mail : quietude@neuf.fr 
 

LISTE DES ASSISTANTES MATERNELLES SUR LA COMMUNE DE GARRIGUES STE EULALIE 

 

Stéphanie Borrelli  8  Rue de la Condamine Tél : 04.66.37.02.93 

Catherine Brousson  9 Avenue des Oliviers   Tél : 04.66.63.03.12 

Sandrine Clauzel   10 Rue des Ormeaux Tél : 04.66.57.13.60 

Nathalie Julve  9 Rue des Tamaris                Tél : 04.66.81.29.99  

Christine Mousset 15 Rue des Amandiers       Tél : 04.66.63.18.64  

Myriam Oliveira Da Costa  31 Rue de l’Egalité                Tél : 04.66.81.99.59 

Françoise Vallat   4 Avenue des Tennis Tél : 04.66.81.95.93 

mailto:sebastien.gibert4@wanadoo.fr
mailto:eco-energies@wanadoo.fr
mailto:eco-energies@wanadoo.fr
http://www.villas-gardoises.com/
mailto:samuelquet@hotmail.fr


 
                                                          

La page de la 
Bibliothèque Municipale 

 

Nouveautés livres et DVD  
Après le passage du bibliobus, le 24 janvier dernier, nous pouvons proposer à nos 

lecteurs 1000 nouveaux livres pour les petits et les grands. Venez découvrir sur nos 

étagères des livres qui n’attendent que vous ! 

Le 26 février ce sont 150 nouveaux D.V.D qui sont entrés sur nos rayons, offrant à 

nos abonnés aussi bien de la fiction adulte et enfant que des documentaires en tous genres. Nous vous 

rappelons les modalités d’utilisation de ces DVD prêtés pour une semaine de manière personnalisée (nom, 

téléphone et date de prêt), leur utilisation dans les consoles de jeux est proscrite car elle risque de les 

détériorer ; sachant qu’en cas de détérioration ou de perte d’un D.V.D il sera perçu 40 €. 

 

Bricolivre   
Outre les heures de permanence, pendant lesquelles les 

bibliothécaires bénévoles vous reçoivent, quelques-

unes d’entre elles, selon leurs disponibilités, se 

retrouvent aussi le mercredi matin, à l’heure où la 

bibliothèque est fermée au public. C’est au cours de ce 

« bricolivre » qu’elles trient les livres généreusement 

donnés, ou ceux achetés par la commune. Elles 

procèdent ensuite à toutes les manipulations 

nécessaires avant leur mise en rayon. Effectivement, 

avant que vous puissiez emporter le livre que vous 

avez choisi, il faut le nettoyer et le coter, c’est à dire 

lui attribuer une « cote », une « adresse » qui permette 

de le classer sur nos étagères et de le retrouver sur nos rayons. Puis elles 

l’inscrivent sur le registre, le rentrant à ce moment là dans le patrimoine 

communal, lui attribuant un numéro d’exemplaire, qu’elles reportent sur 

le livre et sur la fiche propre à chaque livre. Ensuite il faut le recouvrir pour le protéger, et l’estampiller afin 

qu’il soit reconnaissable. A ce moment là le livre est prêt à être rangé sur l’étagère de la bibliothèque 

attendant les lecteurs. Un travail fastidieux, minutieux  et long mais nécessaire et essentiel à la vie de notre 

bibliothèque. Mais les bénévoles ont su faire de ce travail, un véritable moment de convivialité, réalisé dans 

la bonne humeur tout en restant d’une efficacité remarquable. Encore merci à elles ! 

 

Permanences 
Comme d’habitude la bibliothèque ferme ses portes pendant les vacances 

scolaires du 3 au 16 mars et du 26 avril au 11 mai 2014. Autre jour de 

fermeture le vendredi 30 mai 2014. N’oubliez pas de prendre vos dispositions 

pour ne pas manquer de lecture. 

 

Contes 
Les prochaines séances de  

Contes pour tous :  

auront lieu les mercredis 19 mars, 16 avril, 21 mai et 18 juin 2014, à 16h 30 ;   

et celles pour les plus petits non scolarisés :  

se dérouleront les mardis 18 mars, 8 avril, 13 mai et 10 juin à 10h 30 

Rendez-vous comme d’habitude à la Bibliothèque en compagnie des parents, grands-parents ou nounous.  

 



 

 

 

Exposition annuelle 
Les bénévoles de la bibliothèque travaillent sur une exposition en 

fin d’année sur la commémoration du centenaire de la guerre de 

14/18. 

Afin d’enrichir cette expo avec des documents témoignant de la vie 

pendant cette période dans notre village nous  lançons un appel à 

tous ceux qui auraient des documents (lettres, photos etc.…..)ou 

des objets qui permettraient d’enrichir cette expo ; bien entendu ces 

documents ou objets seront restitués en l’état après l’expo. 

Vous pouvez contacter :    

 - le secrétariat de la mairie 

 - ou Alain  Congy au tel : 06 45 69 65 30 

  - ou Jean-Pierre Congy au tel : 06 10 67 19 38 

Merci par avance à tous. 

                                                                                                                              

L’équipe de la bibliothèque  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

DERNIER BILLET 
Vous avez entre les mains le numéro 25 du bulletin 

municipal ; bulletin qui a vu le jour en mars 2001 et qui 

depuis n’a cessé de paraître tous les trimestres. 

Ce numéro étant le dernier du mandat nous avons tenu à 

remercier tous ceux qui l’on fait vivre pendant ces  six 

dernières années. 

Tout d’abord merci à Daniel VIALA qui par son mot du 

maire a régulièrement donné le ton. 

Merci à l’ensemble des associations qui au fil des numéros ont rendu compte des diverses 

manifestations qui font la vie du village. 

Merci au directeur du groupe scolaire et à son équipe pour la régularité des informations 

transmises. 

Merci aux bénévoles de la bibliothèque pour leur incitation à la lecture. 

Merci à Sabine pour ses mises en page toujours originales et attrayantes. 

Merci à tous ceux et toutes celles qui ont souvent effectué tirages, agrafages et distributions 

dans l’urgence. 

Longue vie au bulletin municipal ! 
 

Les élus en charge du bulletin : 

-Marie-Madeleine Gibert, 1ère adjoint 

-Jean Pierre Congy, 3ème adjoint 
       

 
Voici la definition de base: 

Le surnom de poilu fut donné aux soldats lors de la Première Guerre mondiale 

car, du fait de leurs conditions de vie dans les tranchées, ils laissaient pousser 

barbe et moustache et de retour à l'arrière, ils paraissaient tous poilus.  


